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FRANCE- — Paris, le 12 avril.
On lit dans le Journal du commerce :
On a remarqué l’affectation avec laquelle MM. Molé et 

Montalivel ont cherché à inquiéter la chambre sur les suites 
de l’affaire hollando-belge.

Or, nous avons des raisons de penser qu’avànt cette dis
cussion le cabinet avait expédié à Bruxelles un courrier ex
traordinaire tout exprès pour signifier à la Belgique qu’elle 
ne devait pas compter sur l’appui de la France dans le cas 
où elle voudrait résister à l’exécution des 24 articles, ni sur 
notre intervention, si ce refus provoquait quelque acte 
d hostilité de la part de la Hollande. Nous ne serions même 
pas étonnés qu’au moment où il parlait, le cabinet eût déjà 
reçu du ministère belge une réponse de nature à terminer 
la question.
- rïùment aujourd’hui d’une manière positive la nou- 

yélle du voyage du duc de Nemours en Angleterre, pour 
1 époque du couronnement fie la reine Victoire.

— U'le de porteurs des rentes espagnoles doit
avoir heu demain jeudi, 12 courant, à 11 heures très-pré- 
cises du matin, dans la grande salle de la Bourse.

— On affirme qu’un membre influent du syndicat des 
agens de change, aurait déclaré que le parquet refuserait à 
coter tout emprunt contracté avec l’Espagne, qui ne stipu
lerait pas une reconnaissance réelle et non verbale et loin
taine des anciens engagemens pris envers les porteurs de la 
dette espagnole.

~ f ,la d?rnière Srande marée, la mer s’est retirée à St- 
yvaast-ta-Hougne assez loin pour qu’on ait pu apercevoir 
des debris des 12 vaisseaux de l’amiral de Tourville, incen
dies la le 2 juin 1692. On a vu des canons et des boulets , 
et, comme a la marée du 7 mars 1833, on a pêché quantité 
de vieux projectiles. M. Plongeon, lieutenant de vaisseau 
commandant le cutter de la station de la Hougne a re
cueilli pour le compte de l’état ces antiquités maritimes,
Paris? USieUrS V0Di; étrC envoyées au musée de la marine a 

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Madrid, 6 avril.

de réauxHèS °"4 adopté le P1,0!64 de loi pour l’emprunt de 500 millions 

des députés*3*16 ^ IoiconsiSnée sur les procès-verbaux delà chambre

miHions" de réaux'effecüfs"^ **• aUt°riSé * contracter un emprunt de 500

tesAf nL?f/TrmeS S«ront consacrëes exclusivement aux dépenses fai 
vit!/"1 avrtl ’ ou qui à l’avenir seront faites parles armées 

d opérations et la marine nationale opérant activement ■ les dénenses 
antérieures seront couvertes par les autres recettes et contributions de

n,„Ar/j3’ I'e,®.0UVernernen*: est également autorisé à affecter au naie-
destlimdRêtS %à ^amortissement dudit emprunt les produits liqui-
ainionpdT der Vlt arSenlet Plomb des mines d’Almaden et de Linares
PérhisuleI defîleVia'aera,néCe,SSa're des recettes et contributions delà 

msuie des îles adjacentes et possesions d’outre-mer.
,, Le gouvernement est autorisé à disposer du vif arpent des mi-

convenahleden df la.m“f6r8 ^’il jugera la plus productive et la psus
mode d’admbJ{ïireVmtérêtS natl0naux> sans être astreint à suivre le«ifesraï'“■”,a '“°1”““

étranee,'s1ie0Stlgale,!lent ai'tori,sé a capitaliser les intéréts des emprunts
Près teouent eXnTèa^r PU >i‘“a ?n décret exPücatif du mode d’a- 

Arf fi T i 1 d capitaUser les intérêts de cette dette.
0e ,a I,r0Chaine *égis!ature
attribuent6 au ^mMkÂ &°ints 3U texte du pr°îet de loi Pri™itif, 
importante népodâlion -le vniTi pouv°lrs„pour l'exécution de cette 
Vote de confiance. ' vote des cortês à ce sujet est un véritable

sanction^confirmeriVlanre^61'6 Vient d’être soumise Poar obtenir sa 
des termes si flatteurs a?, 2 l,na|nrmté l’autorisation accordée dans
deuï jours ceU(fimDoKantPTJSÉreS, par la chambre des députés. Dans 

a jours, cette importante transaction sera terminée
gé^ranrhrï0oniCOmmanféeapar Nédd v poursuivie par le 
saiu^i ® traverse Je cbiero prés Burlanga et parais- 
a i 01r seJe^er dans l’Aragon; le même jour les tronnes 
delà reme se portaient de Soria sur AlmazS P

au2 deèpWùf ? Bayoni?er!le 9 avril : Bansla nuit du 1". 
la a;.Üe ce mois -> le général Castaneda a surpris à Ondoueda 
Ralston carliste sous les ordres de Castor II lui a £337
offiri^nierS don^ ^ a ^ officiers au nombre desquels deux 
cfeMTT GU6rSUé et CaSl0r’ fiui s’étSt appro- 
sontsauvéTt b Side P01,nt„Pour faire une diversion, se 

._On'riu ^ Raffiiaceda a la faveur de l’obscurité.
Son côté h a ^adnd fine don carlos a enfin obtenu aussi de 
francs canitaf f -l0Iî d emPrunt de 100 millions de 
au taux fie Sn o T® ’A inslar df 1 emPrunt Guebhard-, 
danî sonïnhE;'v’Â-î0 Çt °' seulement a payer en atlen- 
sante de PAlrim Madnd- 0n ajoutait qu’une maison puis- 
emprunt mlï rn' garantissait le service des intérêts de 
solde de in n !îe P9ndant 2 ans » a raison de 5 p. c. sur la 

P- c. versee contre la délivrance du titre.

Lein, HOFLANI)E.
Bepenfian£acconnm ,radu'tcl reproduit, mais sans 
du Journal d’5 CT d aUcun commentaire ,un article 

irnald Arnhem qui porte pour titre : « Les XXIV

articles sont-ils ORLIGATOIRES pour LA Belgique? « et où 
cette question est résolue affirmativement.

— Un avis de M. le ministre des finances, daté de La 
a aaaRy ^ 3 j1 d ’ ann°nce l’émission de 8,500 coupons de 
1,000 florins de losrenten 5 pour cent, à charge des pos
sessions coloniales, d’après la loi du 27 mars 1838. Les sous
criptions auront lieu à Amsterdam et à Rotterdam le 30 avril, 
le 1er. et le7 mai. A la bourse d’Amsterdam du 12, cette 
emission a produit une tendance à la baisse sur les fonds des 
possessions néerlandaises aux Indes.

BELGIQUE-—Bruxelles, le i 3 avril.
La cour d’appel vient de prononcer un arrêt qui fixe dé- 

linitivemenl le sort et la valeur dés actions dites franco-rus- 
ses, en mettant M. Bischoffsheim et ceux que la chose con
cerne dans la nécessité de procéder sur un pied équitable à 
la liquidation de cette immense opération.

Malgré les efforts de l’administration des rentes étrangè
res et des commissaires-conservateurs , l’arrêt prononcé à 
audience hier en cause du porteur Verbuecken, décide que 

I operation des franco-russes est essentiellement divisible, et 
que c est a tort que l’administration prétend que l’arrêt ren
du en cause Kennis forme chose jugée vis-à-vis des autres 
porteurs.

A la même audience la cour a décidé en faveur du porteur 
Hoefnagels que 1 appel interjeté par Bischoffsheim et les 
commissaires-conservateurs n’était point recevable par le 
motif que ce porteur ne réclame que le remboursement d’une 
seule action ; de manière qu'à son égard le système adopté 
par le tribunal d’Anvers devient inattaquable et que M. Bis- 
choffsheim se trouve sous le coup d’autant de procès qu il y 
a de porteurs d’actions isolées.

On rapportait hier que les élèves de l’école militaire 
ayant eu la permission de sortir pour aller à confesse, deux 
d entr eux ont profité de l’occasion pour vider une querelle 
au pistolet. On ajoutait que le fils du docteur L...., l’un des 
combattants, avait reçu une balle dans le bras droit.

— A Lille, hameau de la province d’Anvers, le nommé 
oimons, cultivateur, s’est pendu dans le grenier de son ha
bitation.
-bprt^àli perception de la barrière d’Hofstade 

(Flandre orientale), a été trouvé asphyxié dans sa maison
nette.

BRUXELLES le 15 avril. (Trois heures.) — La Bourse a été tout aussi 
nulle que celle de la veille, il ne s’est rien traité , et pendant quelques 
instants, au profond silence qui régnait, on pouvait croire que tout le 
monde avait pris congé. Fonds de l’Etat : dette active 2 1,2 p. c 54 5,4
tifêU5.n n" 1°flea P n P’ °’ °.fFCTt 611 ba'sse 93 ^ P ’ Société Générale 
titres en nom fl.84o P„ certificats au porteur émission de Paris 1790 P ■ 
Socié é de Mutualité 1215 (121 1t2); Société Civile 1580 (158) A ; Banque 
de Belgique 1440 (144) A.; Actions-Réunies , 1056 25 (105 5i8) P. : Canal 
de la Sambre ù l’Oise 1100 (110) P, ; Produits au Flenu 2200(220) P. •
chImnnedrrxneMU7N7*° Hnrnu et Wasme 1500 (13°) P.; Sarslongl
champs 1750 (175) A.; société Nationale 1522 50 (152 5i4) P.- Raffinerie
mikTzi d 1 n7° J127J P ’ Dauts-Fourneaux du Luxembourg 1152 50 
Lll:5 M) P-, Banque Foncière 1050 (105) ; Bray et Mourage 117 (585) P-
?inaéÄ r e Sa,n,t-Lcéonard 10a» (105) A.; Asphalte actions belges 
MOO (110) A.; Chemin de fer de Sambre et Meuse 99 5(4 (498 75) A. 

L actif espagnol est fort calme , il n’y a eu qu’un seul cours 18 5(8 P.
MARCHÉS DES HUILES ET GRAINES.

ii^“ouS.^Sâurd’huiavec peu de vendeurs;rbui,e de

5i8AAVjRl9i|m"5,8hpUT,l A4,9Ü6Pp.r V°i6 télésrapbi<IUe’ ~ Ardoin 18 314

Amsterdam , 12 avril. — Dette active 2 1(2 p. c. 54 5(8. Ardoin 18 7(8.

COUR D’ASSISES. — Affaire du Lynx 
9° audience. — 11 avril. (Fin.)

R1® 8°fait’ relatif à l’allocation pour buffleteries aux 
troupes d infanterie est en rapport direct avec le 10« , qui traite de 
1 allocation pour buffleteries à la cavalerie. Pour économiser vos mo-
r^’i,leH^n,l|raiCeS deUXfa'ts’Je Pasae donc au 9e fait, le magasin 

ntral ,dbabll}emen5 e4 d effets militaires, et à un million qui serait 
résulté de là retenue de 2 p. c. exercée sur tous les fournisseurs.

Quel est le sens de cet article ? Messieurs , c’est avant tout ce qu’il 
faut s attacher à comprendre. C’est que le magasin central est une insti
tution créée pour favoriser l’administration et les employés favoris du 
ministère. Le ministère public a dit : en 1852 , époque de la création du 
magasin centrai , la patrie avait besoin de tous ses enfans ; dans ce cas 
le magasin central devrait exister encore et il n’existe plus, c’est un es
sai qui n’a duré qu’un instant.

Mais, me direz-vous , pourquoi a-t-il été créé ? Je vais vous le dire 
card faut bien que nous nous défendions. Messieurs, les fournitures se 
faisaient avant 1852 directement au conseil d’administration des corps 
Jusque-là il n’y avait eu en rapport que les fournisseurs et les conseils 
d administration des corps, les gros bonnets du ministère n’avaient éfé 
pour xien dans toutes ces affaires, de là le mal. Ces officiers des con
seils d administration, qu’on a voulu nous faire traiter de voleurs 
étaient si probes, si honnêtes, qu’on n’a pas voulu les conserver Cela 
Mt arrivé souvent, on aime assez généralement à se débarrasser d’inter- 
médiaires trop honnêtes pour ne pas être gênés.

Il y avait à l’ancien mode, à celui qu’il a bien fallu rétablir plusieurs 
avantages unportans, et entre autres ceux d’éparpiller les fournitures • 
dès-lors impossibilité de tenter des dilapidations en grand. Le principal 
but qu on s’était proposé en établissant Galicien mode c’était d’empê- 
avideS6S grandes °Péraüons doat Ies Sros bénéfices tentent les hommes

donC &Lé, d’Ôter Ies ''1chats aux conseils d’admi
nistration. Maintenant y avait-il un grand avantage social à ce qu’un
m«H»ASiiUr f.ûtTobli8é de veni':à Bielles, pour que sa fourniture allât 
ensuite dans le Luxembourg ? je ne le pense pas 3 c’est une idée qui est

venue un beau jour à un ministre ; en se réveillant il a dit : Il me faut 
un magasin central, et le magasin central a été créé.'Moi, messieurs 
si je sms à Gand et que j’aie besoin d’un habit, je le fais faire chez un 
tailleur de Gand, et je ne dis pas au tailleur , je vais envoyer du drap à 
Bruxelles, vous irez le chercher et vous viendrez ensuite me faire 'un 
habit à Gand. Je matérialise ma pensée parce qu’il importe , messieurs 
que vous compreniez bien.

Vous verrez tout à l’heure par la démonstration que la création du 
magasin centrât n’a eu d’autre but que du favoriser des créatures. Ainsi 
des intendans sont chargés de la surveillance du magasin central; ils 
ont 1 appnintement d’intendant , ce à quoi seulement ils ont droit de 
prétendre ; mais on leur alloue de plus une part dans les 2 p. c.

Je dis, moi, que ces 2 p. c., dont l’état devait bénéficier, n’ont pas 
etc comptés, et que les indemnités ont été données à des employés du 
ministère de la guerre, employés dont il disposait et qu’il avait à d’au
tres titres à sa solde.

Nous avions demandé communication de diverses pièces, soit à la cour 
des comptes , soit au ministère de la guerre. Refus. Mais M. l’avocat-gé- 
ueral nous en a notifié que je démontrerai être parfaitement ridicules.

Nous avions demandé communication du livre de comptabilité géné- 
rate du magasin central avec les factures acquittées de l’état nominatif 
des fournisseurs et des factures des objets fournis par eux. Que nous 
srgmfie le ministère public ? Un extrait des registres du bureau de con
trole de la cour des comptes, dont il appert que le compte pour le ma
gasin central a été liquidé pour 1852 à 7 millions et tant de cent mille 
francs. On nous signifie encore un état des dépenses du magasin centrât 
pas dij16 cb’®e b 155,000.... Quoi! Florins ou francs; ce n’est

Voici , messieurs, l’extrait du registre de contrôle de la cour des 
comptes ; quatre, lignes, sans le moindre détail : le compte a été liquida
pour l année 1852 à...... , puis délivré à la requête de M. le procureur-
génêral près la cour de Bruxelles, en vertu de décision de la cour. 
A nous on avait refusé, le ministère public était donc plus intéressé que 
D’°af 'ai,l.cr°ire à cela , messieurs ; le ministère public nous le dit, 
c est 1 Evangile ; il faut y croire, personne n’a mot à dire. L’autre état, 
qu est-ce . un état délivré, pour copie conforme , par un sous-intendant 
de o'- classe. Si nous présentions une pareille pièce , elle ne serait cer
tainement pas accueillie. Elle est faite avec si peu de soin, qu’on ne dit 
meme pas si le compte est en florins ou en francs. Je suppose qu’il est 
en trancs, parce qu’il est destiné à se rapporter à l’extrait des registres 
IKKnnnau de c0.nt.rôIe de la C0l,r des comptes , et que 2 p. c. c’est juste 
loo.OOO sur 7 millions et tant de cent mille florins ; en florins le compte 
présenterait un excédant, en francs il ne laisse qu’un millier de francs. 
a quoi se réduit cette pièce? Je Iis, messieurs : employés, 25,000 frs. 
Ainsi les employés se partagent 25,000 fr. Croyez cela , messieurs , en 
gros , car de détails point, n’en demandez pas.

Le 8<= et!e 10° faits peuvent être réunis, tous deux sont relatifs à la 
masse de buffleteries , l’un pour l’infanterie , l’autre pour la cavalerie, 
ici, messieurs, avant tout une observation qui m’est échappée. MM. 
Rvam et Bassompierre ont choisi entre tous les articles de la brochure 
ceux qu ils voulaient incriminer. Mais ces articles ne sont pas les seuls 
il y en a d autres tout aussi formels. Mais voyez leur adresse , ils nous 
attaquent sur ceux à propos desquels nous avons pu commettre quelques 
erreurs faute de renseignemens qu’on nous refusait; tous les autres iis 
les passent sous silence.

Mais vous n’avez pas le droit de dire , vous qui lisez la brochure en 
entier : pourquoi ne poursuit-on pas tout? Le ministère public répond : 
parce que nous n)en aurions jamais fini. Mauvaise raison. Quand on re
tient des |urés quinze jours, on peut bien s’exposer à les retenir trois se
mâmes. Mais vous lirez la brochure, messieurs, et je vous recommande 
particulièrement l’histoire des trois caisses.

M. Vavocat-général. M® Roussel, dites-moi cela, à moi, car c’est moi 
qui ai dirigé la poursuite, c’est moi qui ai fait l’acte d’accusation, c’est 
moi qui ai choisi les faits et les pièces.

M' Roussel. Je n’en disconviens pas, je prends donc le ministèrepu- 
mic, autant lui qu’un autre, et je dis qu’il a été maladroit, il a choisi 
dans tous les faits et dans les pièces ; une pareille méthode doit nécessai
rement donner des soupçons. Ou on est noir ou on est blanc; si on est 
blanc, on 1 est partout ; si on a une tache noire, je dis, moi, qu’on est 
noir partout ; où le sac à charbon a passé, il ne reste rien de blanc.(Mur
mures d’approbation.) v

M. le président. Gendarmes , remarquez les personnes qui trou- 
ment, qui donnent des signes d’approbation ou autres, et expulsez- 
. . ,a saIIe; suis rentrent, amenez-les au pied de la cour qui feraJ UallCC,

M° Roussel. Maintenant i! est reconnu qu’il est alloué un franc par an 
et par homme pour la masse de buffleterie des hommes d’infanterie et 

fra(:itu!n B°ur;ta masse de buffleterie et de harnachement 
m,«?.!?. ?e a cavalerie et de l’artillerie. Il est aussi reconnu
que cette somme n est jamais payée en argent, mais portée en compte
milàVan5'den pi ’ T?“*"'8 Ies J,,!réâ ’ saviez-vous cela ? N’est-il pas per- 
kIu ÆPiaS d® 1 ignorer? Van den plas M*« répétait à chaque page 
maie nui m doi/tev: wuferretir et omission, qui veut éclairer son pays, 
emrtrrioV Çberche à s écian er iui-même. Tout le monde se serait trompé 
2”™11).6 d autant plus qu’elle est portée au budget comme allocation 

d.®rarne,nt ? d S’ avait là matière à erreur de bonne foi ; aussi c’est 
mns.-quön a choisi. Vous jugerez, messieurs les jurés, l’inten

tion de 1 écrivain , et certes, vous ne vous y tromperez pas.
Pour épargner vos momens , messieurs, j’écarte les l0" et 12® faits 

d!!èii<à°nn,lrne >-a fait remarquer le ministère public, ne sont que la repro- 
duction, appliquée à la cavalerie, du 5» fait, qui ne traitait que des frais 
d administration de l’infanterie. Mes raisons seraient celles que ie vous 
ai exposées lors de la discussion sur le 5° fait; je passe donc au 13= 

nans cet article , on demande compte de l’emploi de l’allocation de 10 
ferula par,cheval et par.jour pour masse d’écurie, c’est-à-dire pour la 
rie et d-écurie^8"3* ’ rentretien de la sellerie > et les dépenses diiilirme- 

J’ai encore une observation générale. Quand nous demandons une ex- 
ün „P?"J“LCS p°!ni’_°» nfjs ré_P?nd : »«me d’écurie. Sur un autre. musse a ucune, bur un anfpp
on i)?us répond : masse de harnachement. Avec les mots magiques tout 

d ecune ! masse de harnachement! Ne demandez rienest dit. Musse d’t____ ________
nous'la ’ Vr US êfes c ° nd a m n é T Ces"mo t s doî\erH 'être pour
des preuves. qUl Vaudrait mieux que tout “la, ce serait

éfa^pn1?1 trèV^anvreJSn6S-Vrés ’ on a prétendu que les masses d’éeurie 
étaient tiès-pauvres. Or, j ouvre le budget de 1838, rapport fait par M
dès K1 faiVlepUiS '[l,e Van den Plas a publié les Turpituà
de,s’df^u'f,9“ 11 a éclairé le pays et les représentaiis. Je lis donc dans ce 
de rfu.iiro a S31" 8u.,te de l’état favorable des masses d’écurie, il y a lieu 
ie éndre de 2 Cl:nlliries l’allocation de 10 centimes. Si j’avais (e tenins 
niprouiverais par d autres doCumëns encore que les masses d'écurie 

e sont pas aussi pauvres qu’On le prétend. Mais ce que je viens de vous 
citer, c est un rapport fait à la chambre des représentai. M. Willmar 
successeur de M. Evain et chef de M. Bassompierre, se le voit dire en 
face par la chambre des représentâtes. Voilà comment Yan den Plas l’in



îâme calomniateur, travaillait contre son pays, il amenait une réduction 
dans les dépenses par ses révélations.

Maintenant, messieurs, il y a bien dilapidation ; elle est prouvée par 
cette preuve négative que nous apportons, par cette preuve morale né
gative que la loi n’a pas du tout placée en-dehors de celle que nous de
vons fournit. Nous aurions pu en avoir d’autres, mais nous avions de
mandé les feulles de revues, et on nous les a refusées.

Le ministère public a fait des raisonnemens pour prouver l'insuffi
sance de la masse. Il vous a dit : la masse destinée à couvrir les frais de 
ferrure ordinaire et extraordinaire , 10 centimes, c’est 5 fr. par mois ; 
quel est celui de vous qui, entretenant dix chevaux, en est quitte à ce 
prix? Mais ce dont l’avocat-général ne vous a pas parlé, ce sont les vieux 
fers. Je demandais ce matin à un maréchal-ferrant des explications sur 
ce point, et il me disait que le Ter des vieux fers comptait pour moitié 
dans le prix des fers neufs. Le fer neuf coûte 64 centimes le kilo , et le 
vieux fer se reprend pour 32 centimes. Ainsi donc, ce n’est pas 5 fr. 
par mois qu’il faut compter, mais 4 lj2. Si on nous donnait tous les ren- 
eeignemens, nous verrions sur combien de chevaux cette augmentation 
doit être comptée.

Il a encore donné d’autres motifs , il a dit que le produit du fumier 
avait été d'abordpeu important, parce que les chevaux, faute d’écu
ries . avaient dû être longtemps en cantonnement, et qu’en cantonne
ment le fumier ne se vend pas. Je dis moi qu’il était l’objet d’un trafic, 
mais ce trafic n’était pas fait au profit de l’état. Je sais personnellement 
que le trafic avait lieu.

M. l’avocat-général. Où?
M“ Roussel. Partout et tout le monde le sait. 4e m’attends à la répon

se : Comment voulez-vous que des ministres , des bienfaiteurs de l’état 
puissent descendre.à tous ces détails?Mais vous-même, vous vous êtes 
senti pris d’une belle commisération pour les ministres, qui descen
daient de leur piédestal pour calculer la durée d’un balai, la" quantité 
d’huile que-doit durer un bec de lampe.£e bon Evain , ce bon Bassom- 
pierre, vous le voyez , le pays leur doit bien d’autres bienfaits. Si je 
me suis.senti saisi de pitié, moi aussi, c’est de voir qu’on présentait cela 
comme une chose digne d'admiration. Mais tous les détails sont du res
sort d’un ministre , l’Etat lui demande, en retour de la haute position 
qu’il lui fait, des soins plus encyclopédiques encore. Ils sont dédom
magés de cette fatigue d’esprit, par l’honneur d’un rang,par le pou
voir qui flatte leur ambition , par la facilité de donner des places à 
leurs amis.

Dixième audience. — 12 avril. .
M“ Roussel passe au 14e fait.« Nous demandions l’autre jour pourquoi 

les états indiquant les frais de route d’officiers avaient été admis sans 
détails et en bloc. »

Vous voyez . messieurs , qu’ici encore une fois, il n’y a pas de ca
lomnie; Van den Plas ne faisait qu’une question, on n’y a pas répondu. 
Puis il ajoute : « 11 faut ajouter au préjudice que ce défaut de contrôle 
occasionne au trésor, une somme de 41,865 fr. 50 e,, également gaspil
lée en faveur des officiers. » Remarquez bien, il ne dit pas volée , mais 
seulement gaspillée. « Car est-irl .juste que l’état rémunère les domesti
ques des officiers sans troupes ? Or, il y en a 155 dans cette catégorie , 
à 74 centimes par jour, ce qui donne pour un an la somme précitée. En 
vérité, si ce sont là les économies dont M. Evain a parlé aux chambres, 
i! nous semble que M. Willmar , son successeur, ferait bien de s’eu abs
tenir, car elles sont ruineuses pour le contribuable. »

Voyez maintenant le résumé" «Où a-t-on vu que l’état devait rénu- 
mérer les domestiques des officiers sans troupes ? etc. » En lisant ces 
mots, on se demande comment on a pu sérieusement intenter à Van den 
Plas un procès en calomnie ; mais il n’y aurait alors moyen d’en inten
ter à tout écrivain qui réclamerait contre des abus. Car, qu’a-t-il fait? 
U demande : Est-il juste que l’état rémunère les domestiques des officiers 
sans troupes?'Si ees officiers qui sont largement payés , car ce sont des 
officiers du génie , si ces officiers ont besoin de domestiques, ils n’ont 
qu’à les payer. Et combien cette dépense coûte-t-elle ? Elle coûte 41,865 
francs 50 centimes , c’est-à-dire une somme avec laquelle on pourrait 
nourrir, chauffer , et loger 41 familles composées de six personnes 
chacune.

Mais, si nous avons calomnié , le ministre de la guerre s’est calomnié 
lui-même ; avant qu’on nous poursuivît, le ministre a fait une circu
laire que nous n’avons pas signifiée et dont nous ne faisons usage que 
comme renseignement, par laquelle il défend que désormais les officiers 
sans troupes aient des domestiques soldats. Cette circulaire est en d -'e 
du 17 février 1838 ; si quelqu’un a calomnié, ce n’est pas nous; car sur 
notre indication le ministère est venu à récipiscence, il défend que les 
officiers sans troupes aieul des domestiques, et aujourd’hui il vient nous 
dire : Vous m’avez calomnié. MM. les jurés, ce serait vous faire injure si 
j’insistais plus longtemps.

Nous en sommes arrivés au 15° fait, qui concerne les peaux de che
vaux. Ici, Van den Plas a puisé dans des rapports authentiques faits à la 
chambre des représenta:« et d’où il résulte que 6,082 chevaux sont 
morts, ou ont été abattus dans l’armée , depuis 1830 jusqu'au octo
bre 1856. Le ministère nous dit d’abord que 1,291 chevaux ont été abat
tus depuis 1830 jusqu’au 1<* octobre 1836 , et que 2,030 sont morts en 
1852 et 1833, on a un total de 3,891. Mais examinons cela : D’abordvous 
avez entendu des-témoins qui sont venus vous déclarer qu'on abattes 
chevaux non seulement quand ils sont attaqués du farcin ou de la morve, 
mais également lorsqu’il leur arrive un accident ou qu'ils se cassent une 
jambe, ce qui arrive souvent. Ensuite, messieurs, à qui fera-t-on croire 
qu’il est mort dans la campagne de 1831, qui n’a duré que 10 jours, 570 
chevaux? car en 1830 il n’y a pas eu de campagne après les combats de 
l’indépendance. Vous voyez donc qu’il y a erreur dans les calculs du mi
nistère public et si nous nous trompons aussi sur quelque point, vous 
devez évidemment décider en notre faveur.

J’aborde le 16e fait.
Après avoir donné lecture de cette partie de la brochure , M° Roussel 

continue : Voilà bien une invitation d’un bon citoyen qui engage le mi
nistre à s'expliquer, et s’il l'avait fait, Van den Plas n’auraît pas publié 
de brochure. Nous avons demandé des pièces au ministère de la guerre : 
nous avons demandé 1° l’état du matériel du génie et de l’artillerie laissé 
par l’ancien gouvernement ; 2° les achats faits depuis la révolution , et 
3° la comptabilité de 1830 à 1833. C’était là la lumière qui devait planer 
sur tout notre travail, et elle nous a été refusée !

Mais savez-vous ce que le ministre nous a communiqué ? je vais vous 
le dire .• il nous a donné le relevé des allocations des budgets et ordon
nances de 1832-1837. Mais emparons-nous de ces pièces , nous y lisons 
que, sur l’artillerie U y a un excédent disponible de plus de 500,000 fr., 
et pour le génie de plus de deux millions. Eh bien, qu’est-ce que le pré
venu a dit ? qu’il y avait un excédent disponible de 4,705,278 fr. Voilà 
donc que le prévenu a raison, puisque les comptes de 32 à 37 montrent 
un excédent de plus de 3 millions ; maintenant ajoutez à cette somme le 
disponible de 1830 et 31, et vous verrez bien que nous np serons pas au- 
dessous de notre chiffre. Notre dire est donc confirmé , et le ministre 
prétend que nous l’avons calomnié !

Chaque fois qu’on ne nous restreint pas dans notre preuve, nous som
mes victorieux. Ainsi, nous avons dit en résumé : une somme de 4 mil
lions est restée disponible , sur ce point nous avons demandé au minis
tre de nous répondre ; 18 mois se sont écoulés, pas de réponse , et il 
vient ensuite nous dire que nous l’avons calomnié ! Devant la justice, le 
ministère produit une seule pièce , et il est arrivé que notre dire s'est 
vérifié de point en point. Il y a peut-être une différence de chiffres, mais 
Je fait est constant.

Nous voici au 17“ fait. M“ Roussel lit l’article de la brochure et dit :
Qu’avons-nous fail?nous avons demandédes explications an ministre. 

Que résultera-t-il, messieurs, d’une condamnation ? Aura-t-on reçu pour 
cela des explications ?

Non, il en résultera seulement que douze hommes en Belgique auront 
bien voulu condamner un écrivain à cause de la mauvaise humeur d’un 
ministre. Mais, dit le ministère public, on ne peut être toujours prêt à 
répondre à tous les journaux ! Non, cela est vrai, on ne doit pas répondre 
à tout le inonde; mais Lorsqu’une allégation se transforme en chiffres , 
il est de l’intérêt d’une bonne administration de répondre. Et d’ailleurs, 
le ministre n’a-t-il pas le Moniteur, son journal officiel, que nous autres 
contribuables nous payons ? N’a-t-il pas tous les autres journaux semi- 
officiels que l’on paie sans être mentionnés au budget ?

Ainsi le ministère public ne nous fournit qu’une seule pièce, eten voici 
la traduction ( je puis bien traduire aussi , puisque le ministère public 
traduit : « Nous vous, déclarons que nous avons dépensé tout ce 
qui a été alloué de ce chef au budget. » Il reste, il est vrai, un centime, 
et le ministère public s'extasie sur centime. Mais avons-nous dit que
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ces sommes n’avaient pas été dépensées ? Nullement. Et pourquoi n’a- 
t-on pas répondu alors? Cela ne nous aurait peut-être pas satisfait, il 
est vrai, mais ç’eût toujours été une réponse.

Je passe au-dessus du 18“ fait,-et je m’eu réfère aux articles précé
dées sur la buffleterie : en effet, le n» 18 est une erreur évidente dans le 
résumé, car remarquez que d’après le ministère publie on aurait compté 
une somme de 197,520 fr. pour Ses buffleteries du seul régiment des gre
nadiers et voltigeurs réunis. Mais vous verrez clairement que cette som
me s’est glissée par erreur dans le chiffre , et qu’il n'est pas question 
dans le résumé de ce régiment. Vous vous garderez bien , messieurs , 
d’accueillir toutes les incriminations du ministère public; car chaque pro
fession a ses défauts , et quelque consciencieux qu’il soit, le ministère 
public croit partout rencontrer les élémens de l’accusation ; c’est à vous 
qu’il appartient de modérer cette ardeur, dont les magistrats eux-mêmes 
font ia part.

Le ministère public a fait une longue série de raisonnemens peu 
concluants, et qui se réduisent à*ceci : peu importe qui paie les 
réparations d'armes ; peu importe qu’on les prenne sur telle ou telle 
niasse. Le ministère publie est donc en aveu et cela me dispense de faire 
aucune preuve. II est encore en aveu sur les transferts ; ce n’est pas 
d’après la qualification que le ministère public donne aux faits 
qu’il faut voir L’article ; il faut examiner, messieurs, le fait lui-même. 
Ici, il est impassible d’admettre la calomnie ; il n’y a qu’une chose à vous 
faire voir, c’est qu’il ne s'agit nullement ici de M. Wilmar qui n’est 
cité ni dans l'article ni dans le résumé, ün ministre qui accepte un por
tefeuille ne peut l’accepter ainsi sous bénéfice d’inventaire; si sa maison 
n'est pas nette,il faut la nettoyer et ne pas se salir à la poussière du 
portefeuille. Mais M. Willmar n'en a pas agi ainsi ; on peut donc dire 
qu’il y est pour une part de complicité, minime à la vérité, mais pour 
une part réelle. Cette argumentation doit paraître raisonnable même aux 
yeux du ministère public.

Je passe au n0 20. Ce fait concerne les droits d’enregistrement que 
Van den Plas prétend avoir étèJtruslrés au trésor, à cause du non enre
gistrement des actes d’adjudication. Prouvez cela nous dit-on ? Mais il y 
a dans cette question une impossibilité, messieurs. Si on vous disait ; 
prouvez qu’une telle chose n’existe pas; celte preuve, diriez-vous, est 
négative , cela est impossible. Le ministère public sait cela fort bien 
(je le vois sourire). On peut bien prouver le oui, mais il est impossible 
de prouver le «o». Le non c’est le néant. On vous parlait de la crédulité 
aux longues oreilles, mais il y a aussi une incrédulité aux longues 
oreilles ; c’est l’impossible.

Le ministère public apporte trois contrats d'adjudication en debet, et 
on nous dit après cela : ab uno ; tous les autres sont comme cela. Mais 
le ministère public ne prouve rien quant au paiement des droits. En 
effet comment l’état pôuvait-ilpercevoir les droits d’enregistrement? Au 
moyen des bons, nous répond-on. Le ministère public est done en aveu. 
Eh bien ! nous avons cinq contrais dont trois sont enregistrés et deux 
ne le sopt pas. Maintenant j'ai prouvé qu’il serait ridicule d’exiger du 
sieur Van den Plas de prouver les enregistrements : on produit , il est 
vrai, trois actes d’adjudication que l’on put choisir et qui sont enregistrés 
en debet. On a le choix entre toits les bons delà cour des comptes et ees 
pièces ne relatent pas d'enregistrement, et l’on a après cela la confiance 
de venir vous dire que Van den PÏas est un calomniateur, parce qu’il ne 
fait pas l’impossible, c'est-à-dire la preuve négative de l’absence d’un 
fait.

Nous en sommes au 21“ fait.
Qu'y a-t-il dans cet article autre que ce qui a passé devant vos yeux à 

l’audience ! Le ministère publie a interpellé les témoins pour savoir 
comment les livrets étaient venus entre les mains de Van den Plas? 
Est-il vraisemblable que l’op soit par hasard tombé sur 12 ou 14 livrets 
défectueux? Evidemment non, et alors ces livrets doivent nous en repré
senter beaucoup d’autres, et qui constatent que l’on y a mis des sommes 
sans désignation de carse. Ah! dit le ministère public, ce sont des 
erreurs de commandants de compagnie . dont le ministre ne peut être 
responsable; mais , messieurs , est-il besoin de vous dire que les com
mandants de compagnie dépendent dii major, celui-ci du colonel, etc. 
Mais vous avez pu voir que la cause, de ces erreurs ne se trouve pas chez 
les capitaines qui se sont justifiés; qu’elle vient uniquement du ministre 
qui n’avait pas pris ses mesures : voilà la cause de tout le mal. A Dieu 
ne plaise que je veuille inculper lés officiers de l’armée; c’est le ministre 
qui est cou pahle. • ;

Voici le dilemme que je pose : Cette désorganisation peut-elle exister 
seule ? non. Est-elle la faute des officiers? je dis hardiment non. Quel 
est donc l’auteur ? il m’en faut un, je le veux : L’auteur ? c’est le mi
nistre.

Mais on dit : il n’v a pas eu de vol là ; cela est vrai ; directement non. 
Mais nous lui attribuons la complicité du vol, car il est la cause que les 
hommes ont pu être volés; vous serez donc persuadés, messieurs, que 
Van den Plas a parlé de bonne foi,.et quand yous aurez songé aux con
séquences du verdict, vous viendrez déclarer à la face de la Belgique 
qu’il n’y a point de culpabilité et vous ferez bien.

Dans cette large série de faits que nous avons dû parcourir, nous en 
sommes arrivé au 22“ fait. Il est à remarquer que les versemens volon
taires paraissent avoir pris naissance sans que la toi soit intervenue; il 
paraît même que c’est contre le gré de la législature que les versemens 
volontaires sont effeclués. Nous en trouvons une preuve dans l’inexora
ble Moniteur du 12 décembre 1834.

M“ Roussel lit ici un discours de M. Dumortier fait à cette séance, et 
dans lequel il se plaint de l’irrégularité des règles de la comptabilité et 
et d’un double emploi fait par le ministre.

II. continue : Cette proposition fut accueillie et la chambre ordonna au 
ministre de la guerre de reveîser dans le trésor les sommes qui se per
cevaient sur la masse du soldat, et M. Evain fit une circulaire le 19 mars 
1835, par laquelle il mit cette loi à exécution. Uneirrégularité grave existait 
donc ; Van den Plas la connaissait et il disait : Qu’est-c que la loi a donc 
entendu par les versemens volontaires postérieurs à 1835 ? Que fait-on des 
versemens antérieurs? Voilà ce que se dit Van den Pias, et il le demande 
au ministère. Pas de réponse pendant un an. Et maintenant, dit le mi
nistère public ,1a plupart des ces sommes ont été payées en moins payant 
delà part du gouvernement. D’abord, messieurs, ce mode de procéder, 
entre nous soit dit, est irrégulier. M. Dumortier vous l’a dit : c’est une 
violation complète des règles de la comptabilité. Je demande si Van den 
Plas peut être coupable d’avoir conclu du silence du ministre qu’il ne 
pouvait pas répondre. Subsidiairement le ministère public agirait-il au
trement que par conjectures? Non, et il se trouve triomphant. Je dois 
vous avouer que la comptabilité du ministre de la guerre est un dédale 
dans lequel on ne peut pas se retrouver; pour ma part, je ne voudrais 
pas y entrer.

Je nie demande maintenant si dans cet article il y a une apparence de 
calomnie. Je dis non,parce qu’il n’est pas prouvé que ce que nous avons 
dit ne soit pas vrai ; aussi longtemps que le ministère public ne base pas 
sa réfutation sur des pièces,jusque-là, il y a doute ; vous devez choisir 
la présomption de bien qui e§t en faveur du prévenu.

Et maintenant j'ai répondu aux 22 faits ; je les ai suivis un à un ; je 
vous demande si Van den Plas avait eu pour défenseurs des hommes au 
fait de la comptabilité, s’il avait pu puiser au ministère de la guerre, 
s’il avait été favorisé des communications de tout un ministère, Van 
den Plas n’aurait-il pas mérité toute votre reconnaissance. Est-il possible 
que s’il y a des erreurs, il y ait calomnie? est-il possible de condamner 
Van den Plas après avoir prouvé sa bonne foi? Que reste-t-il de tout 
l’échaffaudage de l’accusation? Des détails insignifians ; des pièces indi
rectes , des pièces directes derrière le rideau ; la bonne volonté de pour
suivre et d’obtenir une condamnation.

Le ministère publie a fini son réquisitoire par un tableau , je finirai 
ma plaidoirie par une fable. Ici l'avocat lit une fable de Lafontaine inti
tulée : Le cheval s’étant voulu venger du cerf.

On vous a parlé, messieurs, de la crédulité aux longues oreille son 
a fait un applicat , permettez-moi d’en faire un aussi. Prenez garde,mes
sieurs , que le ministère public ne vous monte en croupe , et ne vous 
fasse perdre la liberté !

M. le président. MM. les jurés, je dois vous faire observer que vous 
devez juger d’après les faits du procès, et ne songer à aucune considéra
tion étrangère.

M“ Stevens.a la parole. II soutient qne la reproduction d'un article non 
poursuivi et à l’égard duquella prescription est acquise, ne constitue pas 
le délit de calomnie. .

M. i avocat-général s’oppose à ce que ce point de droit soit soumis au 
jury.

M» Stevens^continue sa plaidoierie.il fait remarquer que les articles 
n'ont pas été poursuivis lorsqu’il sont paru dans le Lynx. A la vérité,

Il règne, depuis quelques jours, un désordre extraorrl; 
naire à la station d’Ans. A l’arrivée de chaque convoi fl 
commissionnaires et des gamins se précipitent en foule gn 
l’enceinte , et enlèvent, qui de ci, qui de là , les effets de 
voyageurs qu’ils entassent sur les omnibus. Aucun numéro 
n’est remis en échange des malles et des paquets qui sorfï 
déposés sur les waggons à ce destinés. On n’attend pas même 
que les voyageurs soient descendus des voitures pour le, r 
permettre de reprendre leurs effets. Tout est jeté nêle 
mêle sur le sol et enlevé en un clin-d’œil. Très ’souvent 
on ignore ce que la plupart des malles sont devenues 
On est obligé de courir d’un omnibus à l’autre pour 
les retrouver, et il arrive même qu’on ne les retrouve point 
du tout. Il importe de faire cesser ce désordre. La ville 
ne saurait envoyer ses agens sur les lieux pour y main_ 
tenir la police. Ans ne fait point partie de la commune 
de Liège. Il serait donc convenable d’y faire stationner aux 
heures du départ et de l’arrivée des convois, un piquet de 
soldats, ou quelques gendarmes, pour veiller à ce qu’aucun 
enlèvement d’effets n’ait lieu sans le consentement des pro
priétaires, et pour régler l’entrée et la sortie des commis
saires qui viennent les déposer ou les prendre. Nous appe
lons sur cet objet l’attention de l’autorité compétente La 
mesure que nous provoquons a été prise à toutes les autres 
stations. Tout s’y fait avec ordre et régularité et on n’y est 
point exposé, comme chez nous, à voir ses effets s’égarer 
entre des mains infidèles.

Un arrêté royal du 9 avril convoque les colléges élec
toraux des cantons ,pour le 28 mai prochain à l’effet d’élire 
chacun le nombre des conseillers provinciaux qui doivent 
remplacer ceux de la série sortante. Voici les noms des 
cantons et les nombres des conseillers qui doivent être re
nouvelés dans les provinces de Liège et de Limbourg:

PROVINCE PE LIEGE,
Verviers, 4. — Spa, 3. — Aubel, 2. — Huy, 3. — Nan- - 

drin,2. — Heron, 1. — Linden, 1. — Fléron, 3. — 
Hollogne-aux Pierres, 3. — Seràing,!. — waremme, 1. — 
Louvegnez, 1.

PROVINCE DE LIMBOURG ,
Les deux cantons électoraux de Sichen-S.ussen-et-BoIrée 

et de Gronsveld , remplaçantmelui de Maastricht et institués 
par h loi du 22 mars 1837,2. — Mechelen, 1. — Meers- 
sen, 2. — Oirsbeek, 2. — Peer, 1. — Ruremonde, 3. — 
Sittard, 1. — St.-Trond, 3. — Tongres, 2. — Veuloo, 1. — 
Weert, 2.

— On lit dans Emancipation :
M. Ch. Morren, professeur à l’université de Liège , a in

séré dans I Observateur médical belge en 1834 et dans les 
Annales des sciences naturelles de Paris en 1835 , des 
Essais sur l’hétérogénie dominante, dans lesquels il exa
mine l'influence qu'exerce la lumière sur la manifestation et 
les développemens des êtres organisés dont l’origine a été 
attribuée à cette prétendue génération directe, spontanée 
ou équivoque. Il vient de faire reparaître à Liège ce livre 
rempli d’observations fines et délicates et d’aperçus ingé
nieux. Nous avons déjà dit que M. Morren écrit sur’les sujets 
arides d’une manière intéressante. Cette remarque trouve 
encore ici sa confirmation.

— On lit dans VÉcho du Luxembourg, du 11 :
Nous sommes informés que déjà plusieurs conseils commu

naux de la partie cédée viennentde faire des adresses contre le 
morcellement de la province.Nous pensons que tous suivront 
le même exemple. A Diekirch, dit-on, le drapeau belge est 
arboré comme aux premiers jours de la révolution. C’est 
un mode de protestation qui sera adopté ailleurs aussi.

— On écrit de Vienne que d’après les dernières nouvelles 
reçues d’Athènes le bruit que la reine de Grèce était enceinte, 
est dénu é de fondement.

— La Gazette générale de-leipsig qui n’a cessé de défen
dre les actes du gouvernement prussien, dans l’affaire de 
Cologne, contient sous la rubrique de Berlin, le 5 avril, la 
nouvelle Importante qui suit :

Ou est presque certain que le docteur Ulrichs, qui est 
parti de Rome, est porteur du rappel de M. Bunsen, rappel 
qui ne doit pas, assure-l-ou, être conçu dans les termes les 
plus obligeans pour lui. On ne croit pas qu’il soit désormais 
chargé de fonctions diplomatiques.

— On écrit de Florence; le 1er avril : On a été fort surpris 
ici ces jours derniers d’apprendre que le duc de S'-Leu 
était fiancé avec une fille de 17 ans du marquis Stiozzi;mais 
on assure maintenant que l’oncle de la fiancée s’est opposé à 
cette alliance.

QUESTION HOLLANDO-BELGE.

Un journal de Paris, le Siècle , après avoir retracé l’his— 
torique des négociations qui ont amené le traité des vingt- 
quatre articles, s’exprime comme suit siuT’éventualité d’un 
prochain arrangement:

L’expédition d'Anvers et l’embargo mis sur la marine hollandaise 
ébranlèrent un moment la confiance du roi de Hollande , mais il reprit 
bientôtses espérances et s’en rapporta au statu quo pour produire des 
ehangemens favorables à sa politique dilatoire. On peut voir que son at
tente n’a pas été trompée. La conférence répond au premier mot que les 
circonstances ne sont plus les mêmes, et la Belgique refuse d’exécuter 
dans sa partie financière le traité des 24 articles, qui lui a donné une na
tionalité et permis de fonder un crédit public. C’est qu’en effet le provi
soire actuel convient beaucoup aux Belges. Ils occupent la forteresse de 
Venloo, qu’il leur sera douloureux de remettre à la Hollande, cette ville 
ayant toujours montré beaucoup de zèle pour la révolution.

Mais il ne suffira pas de faire des sacrifices d'affection , l’exécution du 
traité de novembre soulève un grand intérêt d’argent. Depuis bientôt 
huit ans la Hollande paie, pour le compte de la Belgique, huit millions 
400 mille florins aux créanciers communs des deux pays. Cet arriéré 
s’élèvera au premier novembre à 67 millions 400 mille florins (le florin 
vaut 2fr. 10 c.), et l’on ne doit pas s’étonner que la Belgique recule de , 
vaut l’énormité de l’avance à rembourser. La réduction du 5 p. c. belge 
et une foule d’améliorations projetées se trouveraient ajournées si le
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traité était exécuté tel qu’il est. Maintenant la résistance a changé de ce 
côté par une manœuvre habile du roi Guillaume.

Nous n’êssayerons pas de prévoir quel sera le dénouementde ce drame, 
tenu en suspens depuis plusieurs années. Une chose seulement nous pa
raît évidente, c’est que la guerre n’est pas imminente , la France veut 
la paix, et le canon d’Anvers a percé à jour les menaces de l’absolutisme, 
le roi de Hollande ne cherche d’ailleurs qu’à temporiser ; il vient de 
papner un an par sa démarche auprès de la conférence j quand les états- 
généraux reviendront, il aura trouvé un autre moyen de leur faire 
prendre patience.

Ce n’est pas toutefois que Guillaume veuille absolument, comme on 
le dit, reconquérir la Belgique. Ces provinces lui convenaient beaucoup 
sans doute; par leur possession il se trouvait chef d’une nation de plus 
de six millions d’habitàns, placé ainsi à la tête des puissances du second 
ordre , et formant l’avant-garde de la coalition. Il y a loin de cette posi
tion à celle où il est tombé maintenant, et d’où il cherchera à se relever 
tant qu’il aura un souffle de vie...Le prince d'Orange disait, il y a quel
que temps , à deux officiers français (pii visitaient son camp : « Nous ne 
demandons pas mieux que de renoncer à la Belgique ; ce qu’il nous faut 
c’est une compensation qui nous permette de conserver notre rang par
mi les puissances. » Là est tout le secret , non pas de la politique hollan
daise , mais de la politique de la maison de Nassau, qui a fait de son 
ambition une difficulté européenne. '

Tableau des affaires qui seront soumises au jury pendant 
la deuxième session de 1838.

Lundi 23.—A. Ribaucourt, faux en écriture publique.
Mardi 24.—Marie-Catherine Petitjean, vol domestique.—C. Demeuse, 

jdein.
Mercredi 23.—L. Collard, vol domestique avec fausses clefs.—L’épouse 

Pnuniai, coups à sa mère.
Jeudi 26.—Meunier , faux en écriture privée. — Dessart, vol domes

tique.
Vendredi 27.—Wilkin, vols de nuit avec effraction.
Samedi 28.—Nicolet, attentat à la pudeur.
Lundi 30.—J. Pierre et J, Hubert Deuée , vols domestiques.
Mardi I« mai.—Debounier, vol domestique. — Ailyd Hanson , id.
Mercredi 2.—Boulanger, assassinat.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.

Dimanche 15 avril , 11» représentation du 8e mois d’abonnement, la 
dernière représentation de L’AMBASSADRICE, opéra comique en trois 
actes.

Lundi 16 avril, la première représentation du DOMINO NOIR , 
comique en 3 actes.

opéra

GRAND CONCERT vocal et instrumental donné par M. DE 
- RERIOT et Mlle. PAULINE GARCIA , dans lequel on entendra

M. Henri HERZ , le lundi 23 avril 1838.
lre partie. — l«_Ouverture à grand orchestre.
2“ Air chanté par M. Barton.
3U Air varié, composé et exécuté par M. de Bériot.
4° Grande scène etcavatine de Costa,chantée par Mlle. Pauline Garcia.
5° Chœur, exécuté par MM. et dames des chœurs.
6° Fantaisie sur des motifs de l’Ambassadrice, composée et exécutée 

par Henri Herz.
impartie. — 1° Ouverture à grand orchestre.
5° Concerto, composé et exécuté par M. de Bériot.
3° Air chanté par M. Hermann.
4° Grandes variations brillantes sur des motifs favoris de Lucia diLa- 

mermoor, exécutées par M. Henry Herz.
5» Air de Torquato Tasso de Donizetti, chanté par Mlle. Pauline 

Garcia.
6» Ls Tremolo, nouveau caprice sur un thème de Beethoven, composé 

•t exécuté par M. de Bériot.
7° Chœur final, exécuté par MM. et dames des chœurs.
On commencera à 7 heures.

Prix. — Premières, galeries, parquet , . . 6 frs.
Premières-secondes,.......................... 4
Parterre et secondes ...... 3

La salle sera éclairée et décorée brillamment.

NB.— MM. les titulaires qui désireraient conserver leurs loges sont 
pties de faire retirer leurs coupons vendredi 20 , avant 11 heures.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE DU 13 AVRIL.
Naissances : 5 garçons, 4 filles.
Décès : 1 homme , 4 femmes, savoir :
Jacques Joseph François Goffîn , âgé de 36 ans, écrivain, rue Jon- 

fosse , époux de Marie Elisabeth Lamberline Duvivier. — Cath. Lairesse 
âgée de 84 ans ( journalière, rue Vert-Bois, veuve de Mathieu Dofost. — 
Marie Josephe Leruth , âgée de 47 ans, sans profession, derrière Saint- 
Pholien. — Marie Barbe Lambertine Elisabeth Riilkin, âgée de 42 ans , 
sans profession, rue Salamandre , veuve de Ch. Marlier. — Marie Ida 
Hofotte, âgée de 25 ans , herbière, fauh. St-Léonard.

TAXE DU PAIN DU 14 AVRIL.
Pain de seigle.................................... 34 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment. 40 »
Pain de ménage.....................................46 »

ANNONCES. '
BAIL dimanche , 22 AVRIL , à la Grande Salle , chez 
J. J. ROUMA, à Vivegnis, entre Herstal et Oupeye. 588

BAIL dimanche et lundi, 15 et 16 AVRIL , fêtes de 
HLRSTAl'!Z ®®HGUET, à la grande salle du Moulin, à

MARDI PROCHAIN, 17 AVRIL ,

A L'HOTEL. DU PAVILLON ANGLAIS,

MEÖÖUTE
a® liinj"

On commencera à six heures et demie.

On trouvera des cartes à l’entrée de la salle , et d’avance 
«son domicile, rue Sœurs de Hasque, N° 164. —Prix: 3 fr. 
Par personne.
0lï demande"» PHARMACIENÄ.^adresser rue Vinave d’IIe, n° 47,‘à Liège. 554
l’HôtSd^intNGLAISES' CheZ PARF0NI!RY’ derrière 

HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Pout.

SOIERIES,
MOUES,

Schals et Nouveautés,
BUE yiNÂFÊ-b’ILE, N" 606.

ai". SBSAitaaiKBATi»»
A l’honneur d’annoncer SON RETOUR DE PARIS, où 

elle a fait UN CHOIX CONSIDÉRABLE D’ARTICLES 
DE GRANDE NOUVEAUTÉ en étoffes pour robes, soie
ries rayées, quadrillées, prismes, ombrées et chinées., fou
lards : de grands assortimens dé mousselines laine impri
mées et brodées ; de jaconnats français à 1 fr. et 1-25 , etc. ; 
d indiennes à des prix également avantageux ; UN GRAND 
CHOIX DE SCHALS INDOUS ET CACHEMIRE dans les 
puis jolis patrons, depuis 60 francs jusqu’à 600 frs, : schals 
cachemire d’été et autres schals légers ; schals crêpe des In
des, blancs et couleurs, brodés et unis, mantelets et schals 
nouveaux.

Broderies fines de Paris, pélérines, cols, cols application 
de dentelle, mouchoirs batistes, etc.

MODES en chapeaux, capottes et bonnets. -
Dentelles noires et blanches.

. Là paille d Italie ayant repris grande faveur, elle en a reçu 
une forte partie de Florence., qu’elle a établi, à raison des 
avantages qu’elle a ohtenus, à des prix infiniment doux : de 
même, des chapeaux de paille eousuei dans les plus belles 
formes.

TOILETTES COMPLÈTES DE MARIAGE , en robes, 
écharpés et rolans dentelleécharpes et volans blonde, etc.

Beaucoup de soieries unies , en très-belles qualités. — Ses 
grands achats èn soieries , la mettent à même de les offrir 
aux plus bas prix.

SES ASSORTIMENS DE DEUIL sont considérablement 
augmentés : on troùvera constamment chez elle toutes es
pèces d’étoffes pour deuil, mousselines laines, cachemirien- 
nes, lavaubalières, mérinos français depuis 3-75 frs. jus
qu’aux qualités les plus fines, cachemires , etc. ; schals de 
tous genres, brochés, damassés et unis, schals cachemire 
et une infinité d’autres articles pour deuil. 584

CESSATION DE COMMERCE.

sre 9
^^T-mLE, N» 833, FAIT DES RABAIS CONSI
DERABLES sur les prix de ses MARCHANDISES D’HIVER 
qui consistent en Mérinos Français et Anglais, Napolitaine, 
Satin-Laine, Flanelle,Demi-Draps, Schals de tous genres, 
Guets de satin èt autres, Bas lainé, etc. 1730

P.-J. COLLARDIN
A MIS- SOUS. PRESSE

LE DICTIONNAIRE WALLON et FRANÇAIS
DE L. REMACLE.

On continue de souscrire à cet ouvrage chez les libraires 
de la province. j-gg

A LOITER °.' VENDRE.
GRANDES DE TERRE, vis-à-vis le bureau de la station de 
la route de fer à la limite d’ANS à LONCIN.— S’adresser 
a M. RIGA BAWEDIN, propriétaire à Loncin. 566

FABRIQUE DË LIQUEURS
A REMETTRE.

Des personnes qui veulent se retirer des affaires, désire- 
trouver quelqu’un pour TRAITER de la REMISE de 

LEI) R FABRIQUE. On lui céderait tous objets et ustensiles 
nécessaires; on lui apprendrait tous les secrets concernant 
ce commerce, à un prix très-avantageux, et pourrait jouir 
d une grande facilité pour le paiement.

S’adresser au notaire MOXHON. 565

MERCREDI 25 AVRIL 1838, à dix heures du matin ,
Le notaire BIAR VENDRA en son étude, place St-Paul, à 
Liège ,

deux pièces de terre,
Contenant environ 9 ares, situées à LONGDOZ, commune 
de Liège , en lieu dit Ruelle Hanson, et joignant à Berni- 
molin, à ladite Ruelle et à divers. 590

LUNDI 30 AVRIL, 2 heures de relevée,
IL SERA PROCÉDÉ

En l’étude et par le ministère de M. RENOZ, notaire à 
Liege, a la VENTE aux enchères, ‘

D’UNE EXCELLENTE

MM3©! de
Formant le Coin des rues VINAVE-DTLE et du PONT- 

H ILE ; il sera accordé de très-grandes facilités pour le paie
ment du prix.

S’adresser à M” RENOZ, notaire, rue du Pot-d’Or ööo

A LOUER
pour le 24 juin1838, 

LA MAISON,
portant l’enseigne du Rocher de Cancale , sise à Liège , coin 
de la rue des Carmes et de celle des Sœurs de Hasque, avant 
cour et deux entrées.

La situation avantageuse et la distribution commode de 
cette MAISON la rendent propre à toute espèce de com
merce.

S’adresser à M° DE BEFVE, notaire, rue Sœurs de Has
que , n° 281, à Liège.

VENTE
Considérable de Bois.

Jeudi 19 Avril 1838 , à 1 heure de relevée,
au rivage de Chokier, le notaire BIAR , VENDRA A LA 
RECETTE de l’ancien notaire DELVAUX,

UNE QUANTITÉ TRÈS CONSIDÉRABE

DE BOIS,
savoir : Gros Chênes, Frênes, Hêtres, Vernes, de Bois- 
blanc, etc., etc.

AU COMPTANT. 585

VENTE
POUR SORTIR D’INDIVISION

d’une belle

FABRIQUE.PAPIERS
LE 30 MAI 1838, deux heures de relevée, - 

IL SERA PROCÉDÉ,

En l’étude de M* j notaire à Liège ,
rue du Pot d’Or ,

A IA VENTE AUX ENCHÈRES

de la

BELLE MANUFACTURE de PAPIERS,
nommée BERNIMOUIJN,

Située à la BOVERIE, près de Liège.
Ce bel établissement situé à vingt minutes du centre de la 

ville, dont les produits ont obtenu une si grande réputation 
et qui est en pleine activité , est monté à l’anglaise , avec 
machine a papier sans fin, il jouit d’une qualité d’eau remar
quable pour la fabrication, et est activé par un des meilleurs 
coups d’eau du pays alimenté par la rivière d’Ourthe, fesant 
mouvoir trois roues à eau.

Il se compose 1° d’un vaste corps de bàtimens renfermant 
de grands magasins etétendoirs, les cylindres et les machi
nes , et permettant d’augmenter considérablement la fabri
cation sans nouvelle construction.

2° D’UNE PETITE USINE à côté, avec roue à eau.
3° D’UNE MAISON D’HABITATION de contre-maî

tre , avec bosquets, jardins, légumiers et prairies , d’une 
autre petite habitation au-dessus du bien, avec verger et 
cotillage, le tout d’une contenance de 1 hectare 46 ares 07 
centiares.

4* D’UNE PETITE MAISON y attenant avec enclos , 
contenant un hectare 62 ares. Il sera accordé de grandes fa
cilités pour le paiement du prix et l’acquéreur pourra entrer 
de suite en jouissance.

S’adresser pour connaître les conditions de la vente à 
M'RENOZ, notaire, rue du Potd’Or, et à la Boverie , chez 
M. RENOZ DE BORLE, 20. 591

VENTE
D'UN BEAU

MOBILIER DE FERME
A VIERSET-BARSE.

MARDI 17 AVRIL 1838 et jours suivans, 
onze heures avant midi, M. le comte de Mercy 
Argenteau, cessant l’exploitation de sa ferm 

de l’Avenue du château de Vierset, canton et près de Huy 
fera exposer en VENTE publique LE BEAU MOBILIER 
qui garnit cette grande ferme ; savoir :

12 chevaux et poulains, 25 bêtes à cornes en belles vaches 
génisses et deux taureaux de bonne race ; 328 bêtes à lain 
mérinos des plus fines, dont 90 brebis avec leurs agneaux 
7 béliers d’un à 4 ans, le reste en brebis et moutons d’un < 
de 2 ans ; 3 truies pleines ou avec leurs petits, nourraius 
charriots, tombereaux; tous les attirails de labour, doi 
plusieurs beaux instruments construits à l’établissemeut t 
M. d’Omalius-Thierry, à Anthines ; une belle batterie c 
cuisine , garde-robes, commodes, tables, et autres béai 
et bons meubles dont le détail serait trop-long.

A CREDIT , MOYENNANT CAUTION, ä
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AVIS AU COMMERCE.

Service

ENTRE BRUXELLES ET LIEGE.

LE MARDI 24 AVRIL COURANT, à 11 heures,

enlÎÈudefÂcMlr“66’ ™“ MI

UNE MAISON
B13 COMMERCE 9

.o^eSE ALIÉGE’ Stc MARGUERITE, PORTANT LE

Mfa’ent dS?"' et. "" Wur’

S’adresser audit notaire, dépositaire des titres. 671

Vente
d’une

MAISON DE COMMERCE.
LUNDI 23 AVRIL 1838 , à 3 heures de relevée ,

IL SERA PROCÉDÉ 

En Fetude de Me LAMBIMON ,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES ,

riifl M»I,
Située rue des Aveugles près de la porte St.-Léonard, à Liège 
composée de deux badmens entièrement neufs, séparés par 
une grande cour. ’ 1 11

S’adresser audit notaire LAMBINON. 472

Vente
DE

BETES ALAINE MÉRINOS ?
A VYLE , EN CONDEOZ.

LUNDI 30 AVRIL 1838, à midi précis ,
hlkm^ ^m! élitYT T?1? ’ ?*? Vendre en hausses P«- 
niiques, a son Chateau, VYLE, pres la route de Liège àCiney,

UN SUPERBE TROUPEAU

DE 250 BETES A LAINE MÉRINOS
d’une qualité supérieure, composé de 6 beaux Béliers de race 
noises!*6 ’ m0ut0us’ mères avec aS«eaux, antenois et ante- 

A CREDIT moyennan t caution. 0

AVIS POUR SURENCHERIR.

notaire? Vi?é~Veibal dU 10 aVG1 1838 ’ reçu Par CEROUX,

Ia Ferme de Souvré,
A VISÉ,

jyAcr?tßT/?JI * * *Jf??[spS0NiEadjacei,tes et dix~neuf
JißCiARßS, ib ARES, 86 centiares de JARDTNS pr4TAIEtS^tERA-ERAETTER^SL^BOUFABLFSIJaitnÂmn- 

dent aétéadjugéeenmassemoyennantleprixde CTMmJw 
TE SIX MILLE HUIT CENTS FRANCS’ CINQUAN~ 

Aux termes du cahier des charges on’ peut hismPan d.v 
hm avrilcourant, à midi précis , par acte à paS devant
lion cni-daesrseusUrenChérir ^ Vingtièn,e’le Pri*d’adjfidiea-

581

MJ,.
COMMISSIONAIRES-EXPÉDITEURS, 

Informentle COMMERCE que depuis le AVRIL courant,

BRn/m/ÆrtÆ8 ACCÉLÉRÉES sur
en 24 heures8 ^ EIEGE vice-yersa i desservant cette route

Ce nouveau service, indépendantde leurs voitures ordinaires, 
correspond de BRUXELLES avec les accél érés, sur AN VERS 
toute la BELGIQUE et la FRANCE. -
rSrdan^ : àT,Brilxelles 'i MM. HELLEMANS et 
UrJilAARDS, quai aux Poissonniers. ggg

VENTE

D’UNE FERME,
sise à Mario je,

CANTON DE MARCHE, PROVINCE de LUXEMBOURG.

SAMEDI 21 AVRIL 1838, à une heure après-midi,

IL SERA PROCÉDÉ

enl’èude de Me XfàslDO'îr a A MARCHE,

A la vente publique et aux enchères,

wwm iii il
SITUÉE A MA PLOYE ,

m
m

Consistant en MAISON et BATIMENTS d’exploitation 
construits en pierres et couverts en ardoises, cour, iardin ’ 
prairies et terres, contenant ensemble 48 hectares. ’

Le village deMÂRLOYEest aune demi-lieue de MARCHE
clmforl* °Ute pr°jetée de Li6'se a Sedan s passant par R0-

Les TERRES qui composent cette ferme sont très-bonnes 
de fertr0UVeüt ^ ^ Gerni ’ contréo abondante en minerais

Les biens se vendront d’abord en masse, ensuite par lots 
t jusqu au jour ci-dessus fixé, les amateurs pourront s’a

dresser soit a M. BOCHKOLTZ, négociant à Sl.-Hubert 
soit audit notaire JADOT, pour traiter de gré-à-gré de la 
vente en masse et obtenir des renseignemens plus amples, 
von g? acc01'de un long terme pour le paiement du prix de
Venle- 468

A VENDRE
pue bonne maison,

n-lî. * n. '"urf:V

AVIS
pour surenchérir.

Par acte passé devant M» BIAR, notaire à Liège le 4 
avril courant., ’ ^‘Vue, ie 4

LES

PIÈCES..TERRE
Ci-après désignées ont été adjugées, savoir :

Une PÏÈCL DE TERRE, située à Vollem,' en lieu dit 
Fond des Foi ges, contenant trois verges grandes cinq pe- 
il LGs ^ pour 320 » )

Une IDEM, sise en la commune d’Ans lieu dit ””
Ruelleaux Cailloux, contenant 10 verges grandes 
20 petites^ pour 142^

Une IDEM, située à Rocour, lieu dit Campagne 
Delpice, contenant 6 v. gr. 14 p., pour 

Une IDEM, au même lieu, contenant 5 v. gr 
18 p., pour 0 ‘

Une PARCELLE de 25 v. gr., sise en la même 
commune, lieu dit Entre les deux Brassines 

Et une autre PARCELLE, au même lieu, con
tenant 33 v. gr. 8 p., pour oaou

Aux termes des conditions de la vente, toute personne sol
vable peut SURENCHÉRIR d’UN 10™ lesdites Adjudications 
en tout ou en partie, jusqu’au 19 du courant, à midi, par 
une declaration a faire au pied de la minute. 54g

720

450

3050

3950

»»

»)>

))))

Maison et Jardin
A VE TCI* R U

SANS FACULTÉ DE SURENCHÉRIR.

MARDI 17 AVRIL 1838, à dix heures du matin,

e”chires’en “*éMe’

LirVL Mi ISO V ET BËPEND4NCES ,
Située près de l’église à Tilleur, et un JARDIN contigu à 

ladite maison contenant en superficie 188 mètres carrés sur 
lequel on peut bâtir trois habitations.

. (,,ui beunent d’un côté à un grand chemin,
et dun autre au chemin qui conduit aux hauts fourneaux à 
Sclessm, seront d abord exposés en deux lots et ensuite réex
poses en masse.

Il sera accordé de grandes facilités pour le paiement.
Les titres et le plan sont'déposés en l’étude dudit notaire

l cr T xQ'L-jaT a b sut .oÜeSoa. SOUTH :U é ‘

A ¥11301®
DE GRÉ A GRÉ

la Belle Propriété
DU

CHATEAU DE STRiy^
SITUÉE COMMUNE DE PLAINE VEAUX ' *

Celle belle propriété se compose d’un beau c]lâteil,
'au. en grands salons, cabinets , chambres h ! C°"S'S'
nes et»bles , remises , jardins légumier et tVet^Zur ' 
de ferme avec environ soixante bonnier* de „L.v ’ Co,Ps 
el terres à labour. 1 ■ dl,,es. vergers

T.ms ces bât i mens sont construits en pierres et b, ’ 
couverts eu aidoi.es et sont dans le meilleur eut 1Ues et 

G. tte vente présente loule sécurité, et l’acrinérenn 
obtenir de grandes facilités p.rur le paiement^

NIIIOUL, »Ui,, i, s„,i„s. „I j.l.ce Sl.TWUiiileJ' n 6,0'

BOURSES.

Trois p. c............. i 80 90
Quatre p. c. . . . lot 25
Cinq p. c............. | 108 60
Act. de la Banque. 2670 
Obi. la vil. de Par., 1180 
Emprunt belge. . 102 7j8 
Société Générale. — 
Banque de Belgiq. 1445 
Mutualité............. .......

PARIS, LE 12 AVRIL.

Actions réunies. 
Différée ancienne 
Dito nouv. s. inté 
Dette active. . . 

Id. passive. . 
Emp. rom. . . . 
Rente de Naples. 
Empr. portugais 
Miguéliste. . . .

1065
6

21 1[4 
4 5(8 

102 3(4 
99 95

LONDRES, LE 11 AVRIL.
■3 °[o consolidés. .< 93 lj4 
Belge. 1832, c. d.10-3 1|2 
Hol. Dette active.1 54 3(8 
PORTUG. 5 p. C. J 31 1[4 

Id. 3 p. c. .1 21 
Esp. Emp. 1834. . 20 5(8

Différées .............
Passives. . ,
Russie..................
Brésil..................
Mexicains 5 p. c.

8
5

76 1(2 
28 3(4

Holl. Dette aetiv.
Dito 2 1(2.............
Différée.................
Billet de change. 
Obi. synd. d’am 

» 3 1(2.
S. de C. des P.-B.

» nouvelle. 
Russie. Hope et O 

» 1829 , 5.1
Inscr. au gr. livre

AMSTERDAM , LE 12 AVRIL 
101 5(8 
54 5(8 

1
25 1(2 
95 1(2 

,!§0 1(16 
186 3(8

105 5(8 
105 7(8 
69 7(16

Certifie, à Amster. 
Pologne.L. fl. 500 
PR»e. L. de Rd. 50 
Eepagnb. E. Ard. .
Dito grd...............
Dette différ. anc. 

" nouv. 
» passive. 

Autr. Métal!. 5. 
Brés. Obi. à Lond.

97 5(4 
141 3(4

18 7(8

5 7(8

102 3(4 
78 1(4

Anvers. Det. act.
» Det. diff. 

Empr. de 48 mill.
Id. de 30 mill. 

Holl. Dette! activ. 
Rente rembours. . 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl. 100. . . 

>' fl. 250. . . 
» , fl. 500. . . 

PoLOG.Lotsfl.300.
» » fl. 500.

Brés. Em. L. 1834. 
Espagne.Ardoin. . 
Dette passiv. 1834, 

» Différée. . . 
Danejiarc.E. Nott. 

Dito à L. , . . .

ANVERS , LE 13 AVRIL.
104 
48 1(8 

102
94 
54

106’1(4 
310' 
450 
727 
116
140 3(4 
77 1|2 
18 5(8

6
95 1(2

Prusse. Em. à Berl. 
Naples. Cert. Fal. 
Et. Rosi.Lev. 1832. 
Cert, à A. 1834. .

CHANGES.

Amsterd. C. jours.
M. 3 mois.

Rotterd. C. jours.
Id. 3 mois. 

Paris. C. jours.
Id. 3 mois.

Londres. C. jours.
W. 2 mois.

Francfort. C. jours 
Id. 3 mois.

Bruxelles et Gand.

113 1(2 
93 

101 
100

3(8

3(8 °[o

pair.
7(8 ■
40(5 
4012 
35 3(4 
35 7(1 G 
1(8

A
P
P
P

74 3(4
RÉSU&É DE LA BOURSE DU 15 AVRIL.

■ o?/’«3 faitPeu d’affaires à la bourse de ce jour. L’Actif espagnol : ouvert 
18 5(8 et reste argent au comp. et cours ù demain J b c .vert 

Primes au fin courant 19 »p, dont 3(8 <q0 cours, 
ictions de la Banque Commerciale d’Anvers 109 *5|4 avec neu d’aff Le cours de Pans de la bourse de hier est sans varialfon pour les Ard! 
.les actions delà Compagnie Commerciale (inci ndie) Continuent à 

être demandées; quelques ventes ont eu lieu à 103 francs/ k ontllluenl a

Dette active 2 1(2 
Emp. Rothschild. 
Fin courant, . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Fin courant. . . . 
Emp de 1832 (4). 
Act de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm. de cé
B. de Belgique. .
C. de S., et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banqffe Foncière.
Idem.....................
Flenu....................
Hornu................ j
Sclessin.................
Soc. Nationale. J 
Levant du Flenu.
pu grée.................. i
Sars-Longscham. J 
Chemin de Fer. J
Vennes.................. |
St-Léonard. . . J 
Chateiineau. . . 
Verreries. . . . . .
Betteraves............. !
Verier, de Charb 
E’Espéranee. ...

BRUXELLES, LE 13 AVRIL.
54 5|4

102 et 
102
93 3(4 
93 3(4
98 1(2 

843
1790

167
144
110
148
103
99 

220 
Ï50 
133
132 1(4 
178 
110 
173 
95 
85 

114 
147 
129 
127 
121 
122

Brasseries. . . .
Tapis.................
Fer (i’Ougrée. . 
Mutualité. . . .
S. C. Bruges. . . 
Monceaux. . . . 
Act. Réunies.. .
Borinage............
Houyoux...........
Papeterie. . . . 
Lits de Fer. . . 
Luxembourg. . .
Civile....................
Herve....................
Ch. de Fer de Col. 
Ch. de B. , M. etB.
Asphalt.................
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Métalliq 
Naples. C. Falcon. 
Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Prime un mois. . 
Différée de 1830. 
Idem de 1835. . .
Passives................
Brésil. E. de Roth. 
Rome. E. de 1833.

1(2

J 101 
J 115 
.1 104 
.1 121 
.! 98 
J 110 
J 105 5[8 
.1 100 
J 95 
.1 107 
J 106 
j 105 

’ 158 
1 117 
1040 
117 
110 
54 5 8 
99 7t8 

106 
92 3;4 
18 5,8

A
P

P
A
P

A 
P 
A 
P 
P 

■ A 
A

A
A
P

77 1[4 
100 1(2

VIENNE, LE 4 AVRIL;

Métalliques, 107 1[8. — Actions de la Banque , 1449 1(2.
~ . T”'
Imprimerie de J.-Bte. Nossent , rire du Pot-d’Or, n» 622, à Liège-


